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REVENDICATIONS PARTICULIERES 
AUX TRAVAILLEURS IMMIGRES 

ET LEURS FAMILLES 
MÉMORANDUM ADRESSÉ, LE 8 JUIN 1974, PAR 
LA C.G.T. : 

# AU PREMIER MINISTRE, 
# AU MINISTRE DU TRAVAIL, 
# AU C.N.P.F. 

Les problèmes économiques et sociaux sont au centre de 
la vie du pays. Après l'élection présidentielle et alors que 
s'installe le nouveau gouvernement, la C.G.T. estime nécessaire 
d'exposer ses vues, ses propositions et les revendications 

: correspondant aux intérêts des travailleurs et du pays. 
Sur la plupart des questions qui se posent, la C.G.T. a 

; élaboré et fait connaître des propositions développées dans des 
: documents qui conservent toute leur actualité. 

Dans le mémorandum, publié intégralement dans « LE 
: PEUPLE » n° 945, le Bureau Confédéral regroupe, résume et, en 
ï certains cas, précise les positions de la C.G.T. sur les 
İ problèmes essentiels et urgents. 
i Ce document expose : 

— DANS UNE PREMIERE PARTIE, les revendicat'ons sociales 
İ traduisant les besoins impérieux du monde du travail et la 
= façon dont la C.G.T. conçoit leur satisfaction ; 
î — DANS UNE DEUXIEME PARTIE, des propositions 
s concrètes touchant plusieurs domaines de la politique écono-
I mique en vue de lutter efficacement contre l'inflation et la 
ï vie chère, d'assurer l'emploi, de permettre la solution des 
§ revendications. 
= La C.G.T. est prête à négocier de ces propositions avec 
: le gouvernement, avec le C.N.F.F. pour ce qui relève de leurs 
İ responsabilités respectives, de façon tripartite pour ce qui le 
\ nécessite et plus généralement aux différents niveaux où se 
: situe la solution de chaque problème. 

TRAVAILLEURS IMMIGRÉS ! 
La C.G.T. demande dans ce mémorandum la satisfaction 

des revendications suivantes, particulières aux travailleurs 
immigrés et à leurs familles : 

1) Elaboration d'une politique d'ensemble de l'immigra-
tion par voie de négociation tripartite et vote par le Parlement 
d'une loi portant sur le statut de l'immigré à caractère social 
et démocratique qui garantisse l'égalité des droits et de trai-
tement à tous les travailleurs sans distinction de nationalité. 

2) Dans l'immédiat : 
Révision profonde des circulaires des 24 janvier et 23 

février 1972 dites « Marcellin et Fontanet », qui tienne compte 
des revendications formulées par les Centrales syndicales 
représentatives. 

— Pas de licenciements « prioritaires » et garantie de 
l'emploi dans les mêmes conditions que pour les travailleurs 
français. 

— Vote par le Parlement du projet de loi relatif aux 
conditions d'éligibilité des travailleurs immigrés aux institu-
tions des délégués du personnel et des comités d'entreprises 
et aux conditions de désignation des délégués syndicaux 
(projet de loi adopté en 1973 par le Gouvernement). 

Elargissement des droits syndicaux en matière de direc-
tion et d'administration des organisations syndicales. 

— Egalité des droits sociaux et, dans l'immédiat, respect 
des engagements pris par le précédent gouvernement con-
cernant : 

• l'octroi de l'allocation maternité, sans discrimination 
(un projet de loi du Gouvernement devait être déposé avant 
le 31 décembre 1973). 

• l'attribution de la carte de réduction des transports 
pour les familles nombreuses et de priorité pour les femmes 
enceintes. 

— Résorption de l'habitat insalubre et développement de 
la construction de logements sociaux à loyer convenable 
assuré par un financement approprié du Patronat et du Gou-
vernement, dans le cadre d'une politique d'ensemble. 

— Stricte application de la loi du 6 juillet 1973 réprimant 
les trafics de main-d'œuvre ; 

— Extension du réseau d'accueil, sous la responsabilité 
de l'Office National d'Immigration, avec contrôle syndical, le 
financement devant être assuré par le Gouvernement et le 
Patronat et non par le Fonds d'Action Sociale. 

— Développement des cours d'alphabétisation, d'appren-
tissage du français à la charge de l'Etat, du Patronat et des 
Pays d'origine, sous la responsabilité de l'Education Natio-
nale indépendamment des lois et accords relatifs à la forma-
tion continue. 

Ces mesures doivent permettre le développement de la 
formation professionnelle et la promotion sociale des travail-
leurs immigrés. 

— Stricte application de la loi anti-raciste du 1" juillet 
1972, en vue de mettre un terme aux campagnes et attentats 
racistes et xénophobes. 

— Abolition du droit arbitraire gouvernemental d'expul-
sion et d'assignation à résidence, garantie des libertés indivi-
duelles et collectives aux travailleurs immigrés, de leur 
dignité, leurs droits d'expression, d'association et politique. 



RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE, DÉMOCRATIQUE 

ET POPULAIRE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

ET DES AFFAIRES SOCIALES 

DIRECTION DE LA FORMATION 

INSTITUT NATIONAL DE LA F.P.A. 

ALGERIENNES, ALGERIENS EN EUROPE ï 

Vous qui souhaitez contribuer à l'essor écono-
mique de votre pays, vous avez la possibilité de 
faire carrière d'enseignant à l'Institut National de 
la F.P.A., à l'Institut de Technologie d'entretien 
électromécanique (ITEEM) et à l'Institut de Techno-
logie des Travaux Publics et du Bâtiment (ITTPB) 
dans les branches d'activités suivantes : 

• ÉLECTRICITÉ, 

ÉLECTROMÉCANIQUE, 

CONSTRUCTION MÉTALLIQUE, 

CONSTRUCTION MÉCANIQUE, 

BATIMENT, 

STÉNO-DACTYLOGRAPHIE, 

TEXTILE. 

CONDITIONS D'ADMISSION: 

1) Posséder le B.T.S. ou le B.T. 

2) Expérience professionnelle souhaitée. 

3) Etre âgé de 23 ans minimum et de 35 ans 
maximum. 

4) Etre dégagé des obligations du service 
national. 

5) Subir avec succès les épreuves d'examen qui 
porteront sur les épreuves suivantes : 

ENTRETIEN 
TEST PSYCHOTECHNIQUE 

AVANTAGES : 

— Perfectionnement technique et formation 
pédagogique (stage rémunéré). 

— Nombreux avantages sociaux. 

— Possibilité de logement en Algérie. 

Pour obtenir des renseignements plus complets, 
hâtez-vous d'écrire au : Bureau du Ministère du Tra-
vail et des Affaires Sociales — près l'ambassade 
d'Algérie — 9, rue Guénot - 75011 - PARIS. — Tél. : 
805-88-13, 805-88-14, 805-88-15. 
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CONTRE LA RÉPRESSION ANTI-OUVRIERE 
TELEGRAMME DE PROTESTATION DF LA C.G.T. 

AU GOUVERNEMENT DU BAHREIN 

La C.G.T. de France, au nom de ses 2.400.000 adhérents 
proteste contre la répression anti-ouvrière menée contre la 
grève des travailleurs de l'entreprise « Bahrein Aluminium ». 

La C.G.T. demande la satisfaction des légitimes reven-
dications et exige le respect des libertés et droits syndicaux 

des travailleurs en grève. 

La C.G.T. réclame la légalisation des syndicats démo-
cratiques selon la volonté des travailleurs. 

Le 17 juin 1974. 
René DUHAMEL 

Secrétaire de la C.G.T. 



£cr commission executive du 29 mai 1974 

POUR LA DÉFENSE DES REVENDICATIONS 
DE TOUS LES TRAVAILLEURS 
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Chaque travailleur a droit à un minimum de 
congés payés dont la durée est fixée par la 
loi 

vous rappelons, ci-dessous, comment calcu-
ler la durée du congé, en dessous de laquelle 
aucun employeur n'a le droit de descendre. 
Par contre, ce droit peut être amélioré par 
accord ou convention, aussi chacun aura 
intérêt à se renseigner auprès de son syndicat 
si la convention collective dans la corporation 
prévoit des avantages supérieurs. 

I. — CALCUL DE LA DUREE DU CONGE 

a) La durée de congé est de 2 jours ouvra-
bles par mois de travail effectif ou d'absence 
considérée comme temps de travail dans une 
période comprise entre le 1" juin 1972 et le 
31 mai 1973 pour le secteur privé. 

Si, aux termes de la loi, ce congé exigible 
ne peut excéder 24 jours ouvrables, certaines 
conventions collectives prévoient un congé 
plus long. 

La loi précise : « Sont assimilées à un mois 
de travail effectif... les périodes équivalentes 
à 4 semaines ou 24 jours de travail ■>. On peut 
donc calcule, la durée du congé de trois 
façons différentes : 2 jours ouvrables par mois 
de travail accompli entre le 1" juin 1972 et le 
31 .nal 1973, par période équivalente à 
4 semaines complètes de travail, ou par 
période équivalente à 24 jours de travail. 

b) Jours ouvrables : Il s'agit de tous les 
jours de la semaine sauf les dimanches et les 
jours fériés légaux. 

Lorsqu'un jour de congé légal se trouve 
dans la période des vacances (samedi 14 
juillet et mercredi 15 août par exemple pour 
1973), il ne doit pas être pris en compte pour 
le calcul de la durée du congé. 

Pour le calcul de la rémunération du 

congé, la loi prévoit deux méthodes : 

— soit le douzième du salaire de l'année de 

référence ; 

— soit le salaire qui aurait été gagné pen-

dant la période de congé. 

En aucun cas vous ne devez percevoir 

moins que si vous aviez travaillé. 

L'employeur doit, obligatoirement, adop-

ter le mode de calcul le plus favorable pour 

chaque travailleur sous peine de sanction 

pénale. 

Chaque travailleur d'une même entrepri-

se a donc intérêt à vérifier si les sommes 

qui lui sont versées correspondent vraiment 

à la méthode la plus avantageuse. 

I. — CALCUL SELON LE DOUZIEME 

Il faut additionner tous les salaires et 

toutes les primes assimilées à des salaires 

perçus entre le 1" juin 72 et le 31 mai 1973 

et diviser le total par 12. 

Le résultat de cette opération donne di-

rectement le montant de l'indemnité de 

congés payés pour les 24 jours ouvrables ou 

un nombre de jours inférieurs, si vous 

Le point de départ du congé doit toujours 
être un jour ouvrable habituellement travaillé. 

c) Absences considérées comme temps de 
travail : 

VOS 
DROITS 
AUX 
CONGÉS 
PAYÉS 

— Période de congés payés de l'année pré-
cédente : 

— Période de repos légal des femmes en 
couches de 14 à 20 semaines ; 

— Périodes de congés éducation ; 

— Périodes de congés formation de cadres 
et animateurs pour la jeunesse ; 

— Périodes limitées à une durée ininter-
rompue d'un an d'absence pour accident 

n'avez pas travaillé pendant toute la période 

de référence. 

II. — CALCUL SELON LE SALAIRE FICTIF 

Selon la 2e méthode de calcul, l'indemnité 

de congé ne peut être inférieure au montant 

de la rémunération qui aurait été perçue 

pendant la période de congé si vous aviez 

continué à travailler. 

Il faut, à la fois, tenir compte du salaire 

gagné pendant la période précédant le congé 

et de la durée du travail effectif dans l'en-

treprise. 

Pour le calcul par cette méthode, la rému-

nération perçue pour 5 jours ou 5 jours 1/2 

de travail effectué habituellement par se-

maine est considérée représenter le salaire 

de 6 jours ouvrables de congé. 

Les fractions de semaine sont calculées 

sur la base du nombre de jours ouvrables 

multiplié par 1/6 du salaire de la semaine. 

Pour déterminer le salaire que vous au-

riez gagné pendant la période de congé, 

l'horaire à prendre en compte est : 

— Si l'entreprise ferme : la dernière pé-

riode de paie précédant la fermeture et non 

un horaire moyen ; 

de travail — ou trajet travail — ou mala-
die professionnelle. La limite d'une année 
s'entend pour un même accident. Après 
le douzième mois d'absence, le temps 
de dépassement n'ouvre plus droit au 
congé ; 

— Période 1e congé accordé au titre de .a 
formation professionnelle continue ; 

— Autres absences assimilées à du temps 
de travail par les conventions collectives 
(certaines conventions reconnaissent à 
ce titre . la malati» ou les périodes de 
service militaire, le chômage, etc.). 

II. — CONGEt SUPPLEMENTAIRES LEGAUX 

1) Pour les femmes : 

Les femmes salariées âgées de moins de 
22 ans au 30 avril 1973 bénéficient de 2 jou 'S 
ouvrables de congés payés supplémentaires 
par enfant âgé de moins de 15 ans ou d'un 
jour si elles n'ont pas travaillé piu„ de 3 mois 
entre le 1" ¡uin 1972 et le 31 mai 1973. 

2) Pour les jeunes : 

Les jeunes travailleurs âgés de moins de 
21 ans qui n'ont pas travaillé 12 mois entre 
le 1" juin 1972 et le 31 mai 1973 peuvent 
bénéficier de 24 jours ouvrables d'absence, 
les jours excédant leur congé normal payé 
restant à leur charge 

3) En cas dt fractionnement : 

Si le congé principal est pris en plusieurs 
fois, il est accordé un congé supplémentaire 
à condition qu'une fraction du congé soit prise 
en dehors de la période comprise entre le 
1" mai et le 31 octobre. Ce congé supplémen-
taire est fixé à 2 jours ouvrables si la fraction 
est au moins égale à 6 jours, à 1 jour si cette 
fraction est de 3. 4 ou 5 iours 

DES CONGÉS 
— Si l'entreprise reste ouverte : la durée 

de travail à prendre en considération est 

celle qui est effectuée pendant vos vacances 

dans le même atelier par un travailleur de 

même catégorie, y compris les heures sup-

plémentaires habituelles mais non compris 

les heures supplémentaires exceptionnelles 

effectuées pour compenser l'absence des 

membres du personnel qui sont en vacan-

ces. 

Il faut noter que les tribunaux ont jugé 

à plusieurs reprises que le patron ne peut 

réduire arbitrairement, à la veille des vacan-

ces, la durée de travail dans son établisse-

ment dans le seul but de réduire l'indemnité 

de congés payés. 

Certe brève étude est extraite de la « Vie 
Ouvrière » dont la « Chronique juridique » est 
une aide précieuse pour connaître et déten-
dre vos droits. 

Dans tous les cas, où vous avez des dou-
tes quant au montant ou à la durée du congé 
définis par l'employeur, consultez votre orga-
nisation syndicale, la C.G.T., en vous adres-
sant à vos délégués ou, à défaut, aux 
permanences C.G.T. de votre localité. 

CALCUL 
DE LA RÉMUNÉRATION 



9 JUIN A BEZONS (VAL D'OISE) 

"Jour de l'Immigration" 
de la C.G.T. 

< 

Dans la continuité de son activité 
en direction des travailleurs immi-
grés, l'Union Locale CGT de Bezons, 
avec l'aide de sa commission de l'im-
migration, ont organisé le dimanche 
9 juin, une « sortie méchoui géant » 
à l'intention des travailleurs immi-
grés des entreprises de Bezons. 

Cette première expérience a été 
un succès total : 160 travailleurs et 
travailleuses, français et immigrés, 
se sont réunis dans le cadre magni-
fique qu'est la propriété de Vallan-
goujard (Val d'Oise) mise à la dis-
position des travailleurs immigrés 
par la municipalité de Bezons, pour 
le déroulement de cette sortie. 

Une immense pelouse entourée par 
la forêt a permis à chacun de s'adon. 
ner à de multiples activités : chants 
et danses folkloriques, football, ran-
données, etc. 

Pendant qu'une équipe de cama-
rades tournaient les moutons qui, au 
fil des minutes, prenaient une couleur 
dorée, et mettaient en place le res-

taurant et une buvette qui devaient 
accueillir les travailleurs dans de 
bonnes conditions, un « micro-libre » 
permettait d'extérioriser les « dons » 
de chanteur ou de chanteuse et où 
les camarades immigrés donnaient 
leurs impressions sur la sortie et sur 
la CGT. 

C'est ainsi que, au delà de la joie 
d'être réunis ensemble, de se distrai-
re, les travailleurs immigrés ne pou-
vaient oublier la lutte qu'ils mènent 
avec la CGT pour l'obtention de la 
Charte revendicative élaborée par 
leur centrale syndicale à leur inten-
tion et ils appelaient leurs frères 
inorganisés à rejoindre la CGT dès 
leur retour dans l'usine. 

Ce fut pour les participants inor-
ganisés une occasion de nous dire 
qu'ils estimaient à sa juste valeur 
l'organisation qui leur permettait de 
réaliser de telles choses. 

Nul doute que dans les jours à 
venir, de nombreuses adhésions se-
ront faites dans les usines de Bezons. 

O.I.T. GENÈVE : 

Pas une seule voix 
pour les fascistes chiliens 

La junte militaire chilienne a reçu une gifle magistrale à Genève où 
elle tentait de faire admettre ses représentants à la Conférence annuelle 
de l'Organisation Internationale du Travail (O.I.T. ). Pas une seule voix 
ne s'est portée sur eux tandis que, par 77 voix, la délégation de la 
Centrale Unique des Travailleurs (C.U.T.) interdite par Pinochet, était 
invitée à siéger au groupe des travailleurs de l'O.I.T. Au cours du débat, 
les orateurs de quinze pays avaient stigmatisé l'absence totale de libertés 
syndicales au Chili et la répression sanglante qui frappent les dirigeants 

syndicalistes. 

UN APPEL DE LA F.S.M. 
C'est pour faire cesser cette répression que la F.S.M. a demandé 

d'une façon pressante à tous les travailleurs du monde et à toutes leurs 
organisations syndicales d'agir auprès des autorités chiliennes. Cet appel 
est d'autant plus impérieux que de nouveaux procès se sont ouverts 
à Santiago. Le procureur a demandé six peines de mort contre des 
aviateurs ! D'autres procès sont imminents, dont celui des principaux 
dirigeants de l'Union Populaire emprisonnés par les fascistes Parmi les 
personnalités les plus menacées figure LUIS CORVOLAN, secrétaire géné-
ral du P.C.C. La répression atteint tous les mlieux, elle n'a pas épargné 
non plus les services de santé publique du Chili. Dans un communiqué, 
Bureau national et le collectif des médecins du syndicat national des ser-
vices de santé (C.G.T.) a dénoncé « l'assassinat connu de vingt médecins 
chiliens, tandis que quatre vingt cinq autres sont emprisonnés » — « Et 
ce n'est là qu'une partie de la sinistre vérité ». 

Peste noire à Santiago — Gangrène fasciste à Brescia, 

« Le ventre est encore fécond d'où est surgi la bête immonde » 

(Bertolt Brecht). 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE, DÉMOCRATIQUE 
ET POPULAIRE 

MINISTRE DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

DIRECTION DE LA FORMATION 

INSTITUT NATIONAL DE LA F.P.A. 

ALGERIENNES, ALGERIENS EN EUROPE! 

Vous qui souhaitez contribuer à l'essor écono-
mique de votre pays, vous avez la possibilité de 
faire carrière d'enseignant dans un centre F.P.A. en 
Algérie, dans les spécialités suivantes : 

ELECTROMECANIQUE 
FROID INDUSTRIEL 
RADIO TELEVISION 
AUTOMATICEN 
ELECTRICITE AUTO 
DESSINATEUR EN 

CONSTRUCTION 
METALLIQUE 

MECANIQUE AUTO 
DIESEL 

TRACEUR EN 
CONSTRUCTION 
METALLIQUE 

TOLERIE CHAUDRON-
NERIE GROSSE TOLE 

TEXTILE LAINE 
METREUR 

VERIFICATEUR 
PHYSICIEN CHIMISTE 
SOUDAGE MIXTE 
DESSIN BATIMENT 

CONDITIONS D'ADMISSION: 

1) Avoir le C.A.P. et cinq années d'expérience 
professionnelle ou le B.P. - B.E.I. - B.M. et 
trois années d'expérience professionnelle. 

2) Etre âgé de 21 ans au moins et 35 ans au 
plus. 

3) Etre dégagé des obligations du service 
national. 

4) Subir avec succès les épreuves d'examen qui 
porteront sur les matiè-res suivantes : 

CALCUL PROFESSIONNEL 
DESSIN-SCHEMA 
TECHNOLOGIE DE LA SPECIALITE 
TRAVAUX PRATIQUES 

AVANTAGES : 

— Perfectionnement technique et formation 
pédagogique (stage rémunéré). 

— Nombreux avantages sociaux. 

— Possibilité de logement en Algérie. 

Pour obtenir des renseignements plus complets, 
hâtez-vous d'écrire au : Bureau du Ministère du 
Travail et des Affaires Sociales — Près l'ambassade 
d'Algérie, 9, rue Guénot — 75011 - PARIS. — Tél.: 
805-88-13, 805-88-14, 805-88-15. 
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SOUSCRIPTION 
APPORTEZ VOTRE SOUTIEN 

La campagne pour le soutien financier 

de « La Tribune du Travailleur Algérien » et 

des autres journaux de la C.G.T. en langues 

maternelles, lancée il y a peu de temps, 

commence déjà à avoir des échos favorables. 

LE BON DE SOUTIEN édité à cet effet 

et que nous reproduisons ci-contre est fixé 
à 4 francs. 

Réclamez ce BON à vos camarades diffu-

seurs et militants de la C.G.T. pour apporter 

votre contribution. 

C'est de votre journal qu'il s'agit. 

Votre geste marquera un acte de cons-
cience. 

C'est mieux vous armer pour mieux vous 
défendre. 

si 
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